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PARTIE 0 FFICI ELLE' 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

« Doivent également souscrire cette déclaration les 
„« personnes morales qui 'paient :directement à leurs " 
.« membres, obligataires ou porWurs de parts des pro-
« duits de -cette nature.- 

« Article 2. — 	-déclaration.:Visée à l'Article précé- 
dentindiqueles nom et prénOMS on, raison sociale, 
profusion ou objet social; domicile ou siège social 

« 'dès pereonnei .interesséeS: 

	

doit "Si ellene 	déjà,été, être SouScrite dans 
,« te Mois dé la prontulgation -de la • préSente Ordonnance 
« 'et, pour les personnes qui comMenceront leurs Opérit'- 
(i dons postérieurement à, cette promulgation,.dariSle 
ic mois du ,commencement de ceeopérations. 

« Article 3:— -Les personnes désignées à l'Article ler 
« ne Petivênt,. Sous <  quelqUe forme que ce soit, effectuer 
à 'atieuri Palet-tient de .produiti dgfiniS an 'dit Article, 'ni' 
.« ouVrir -de ce ,,chee attetiri' COL-ni:ne de :tittelque-  nature 
.« 	soit, sans exiger 	 reqnératitla justifiea, 
« fion de son identite , 

«Cette justification' n'est pas nécessa ,r lorsque le 
e" requérant est connu dtt.:Payeu..' 

« Article 4.,=, Les personnes visées à l'Article let 
« sont lérlUeS 	rerriettr&.-Mensuellement 'a-u- Directeur" 

des Services. F iscaux e :releve 'les produits    ino-hiliet: s 
"« payés par elles à des -personnes physiques ou morales . 
« • don - enFrance 	inscrits au crédit- des comptes 
«- 'ouverts ...à ces dernières, 	'qUelque fornie-que,ee 
«'paietnent:ott eetteinscription soit opéré. • 

« Le 'relevé, daté, 'certifié et signé, -doit indiquer pour 
« chaque requérant : 	• 

-« a) ses nom et prénoms ou sa raison sobiale et sa 
forme juridique ; 

« b) son dornieile réel ou:son siège social ; 

c) le montant nefeles produits touchés' ; 

« "d) la nature et le nombre des valeurs ou l'indication 
« des créances, dépôts on -  cautionnements auxquels 
« s'appliquent ces produits ; 

« 'e) la date de l'opération ; 

« f) la désignation du payeur 

« g) le cas échéant, le numéro du compte crédité et 
« l'indication de la pièce d'identité présentée. 

« Article 5. 	Les relevés visés à l'Article 4 doivent 
être notamment fournis pour toute personne de natio- 

« nalité française définie au paragraphe premier de 
« l'Article 6 de la Convention du 14 avril 1945 précitée. 

« Article 6.— Les coupons présentés sont, sauf preuve 
« contraire, réputés propriété du requérant ; il en est de 
« même dés titres de créances au porteur. 

« Dans le cas où le requérant présente des coupons ou 
« des titres de créances au porteur ou bien encaisse — 
« de quelque façon que ce soit — des produits de valeurs 

mobilières, dépôts, créances ou cautionnements pour 
« le compte de tiers, il a la faculté de remettre au payeur 
« une liste indiquant, outre les nom et prénoms ou rai- 
« son sociale, domicile ou siège social du ou des pro- 
« priétaires véritables ainsi que le montant net des pro-
« duits appartenant à chacun d'eux, la nature et le nom-
« bre des valeurs ou l'indication des créances, dépôts ou 

cautionnements auxquels s'appliquent ces produits. 
« Le payeur est tenu d'annexer cette liste au relevé 

• fourni en exécution de l'Article 4. 

« Article 	— Les relevés et listes visés aux Articles 
4 et 6 doivent être adressés au Directeur des Services 

« Fiscaux dans la deuxième décade du mois suivant 
« celui dans le courant duquel ont été réalisées les opé-

rations de paiement ou d'inscription. Cet envoi doit 
a être accompagné d'un bordereau certifié, daté et signé 

« indiquant la désignation du payeur, le mois auquel 
« s'appliquent les relevés, le nombre de ces relevés. 

Il en est accusé réception par le Directeur. 

Article 8. — Les personnes visées à l'Article Premier 
sont tenues de conserver, pendant cinq ans au moins—
de la daté des opérations, les pièces, livres ou docu-
n-tents qui ne sont pas soumis, en vertu de la légis-
lation en Vigueur- à un délai de conservation plus 

« -étendu. 
« Article 9. — Toute contravention aux prescriptions 

« édictées par les Articles Premier, 2,3,4,5,6 (3me alinéa), 
« 7 et 8-est punie d'Une amende fiscale de 5.000 francs. 

« Tout refus de communication est constaté par un 
« procès-verbal lequel, après notification, est transmis au 
« Parquet du Procureur Çénéral, qui renvoie aux fins 
« de poursuites devant le Tribunal - Correctionnel; la 

peine eneourne est celle de t.000 à to.000 francs 
« d'amende. 

« Article x o. — Quiconque est convaincu de favoriser 
« directement ou de s'entremettre, de quelque manière 
« que ce soit, pour favoriser la fraude est passible d'une 
« amende de 1.000 à 5.000 francs et d'un emprison- 
« nement de un à six mois. 

« En cas de récidive dans un délai de cinq ans, la 
'

• 

peine" ettd-ottrne est celle 'dune' amende de to.000 à 
« 26.090 francs et d'un emprisonnement de un an à cinq 
« ans. 

« Les complices sont passibles des mêmes peines. 

« Article i T. - Les infractions sont constatées et les 
« poursuites engagées par la Direction des Services 
« Fiscaux qui dispose, pour l'application de la présente 
« Ordonnance, de tous droits de communication et 
« d'investigation qui lui sont- attribués par les Lois 
« financières et fiscales dont elle assure l'exécution ». 

ART. 2. 
En `ce qui concerne les dispositions nouvelles y insé-

rées, les personnes visées à l'Article Premier ci-dessus 
doivent, dans le mois suivant celui de la promulgation 
de la présente Ordonnance, et sous peine des sanctions 
édictées par les Articles 9 et Io, adresser au Directeur 
des Services Fiscaux les relevés afférents aux opérations 
de paiement et d'inscription effectuées à compter du 
janvier 1945. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordon-

nance Sont et demeurent abrogées. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné à Villars sur 011on (Suisse), le dix-huit août mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

° 3.076 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 19t t, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917. 

Vu la Convention de Voisinage du to avril 1912, le 
Traité du 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin 1925 

N° 3.075 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

. PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine-du 18 novembre 

191 7, 
Vu la Convention de Voisinage du to avril 1912, le 

Traité du 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin 1925 
relative à la répression des fraudes fiscales, la Conven-
tion du 28 juillet 1930, la Convention du 14 avril 1945 

concernant la répression des fraudes fiscales et le ren-
forcement de l'assistanceadministrative mutuelle, inter-
venus entre Notre Gouvernement et le «Gouvernement 

de la République Française, 
Vu Notre Ordonnance n°2.350, du 27 septembre 1939, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTIC1.E PREMIER 
L'Ordonnance Souveraine du 27 septembre 1939 pré-

citée est modifiée, complétée et codifiée ainsi qu'il suit: 

« Article Jet. - Toute personne physique ou morale 
« qui fait, à titre principal ou accessoire, profession ou 

« commerce de paver des produits de valeurs mobilières, 
« de créances, de dépôts. de cautionnements est tenue 
« d'en faire la déclaration au Directeur des Services 

.4 Fiscaux. 
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relative à la répression des fraudes fiscales, la Conven- 
tion du 28 	Ht 1930, la CoriVention du 4 avril 1.945  
relative au Contrôle dea ehangeS, intervenus entre Notre 
Gouvernement et le aduverrienitefit de la République 
Française ; 

Notre CeMsell d'Et«. entende, 

Ayons Ordwitte et OrddittiOne 
ARTidLE PREMIER. 

Les Agents de la DireCtion des Services Fiscaux sont, 
conjointement avec les Fonctiohnaires visés au premier 
alinéa de l'Article _6 de la Convention préeitée du 14 
avril 1945, chargés de l'application de la législation sur 
les changes telle qu'elle est définie par cette Convention. 

Plainte peut être déposée par le Directeur des Servi-
ces Fiscaux dans les conditions prévues par l'Article 8 
de la dite Convention. 

ART. 2. 
Le Directeur des Services Fiscaux assuré, lorsqu'il 

est saisi d'un titre exécutoire délivré Par l'Administration 
française, le recouvrement au profit du Trésor Français 

_ des amendes, condamnations pécuniaires, confiscations 
et transactfons, 
' Toutes les parties en cause sont solidairement tenues 

,àu paiement. 	; 
Le recouvrement est poursuivi par voie de contrainte, 

" Cet acte de poursuite,est décerné par le Direeteur 
son repre,sentant, visé et rendu exécutoire par le Prési-
dent du Tribunal de Première Instance et signifie au 
redevable par aete extra-judiciaire. 

La contrainte, exécutoire dès notification, n'est sus-
'Ceptible d'aucun recours'. 

Son exécution ne peut être suspendue ou interrompue 
par quelque Moyen que ce soit.- 

Elle conserve l'action de l'Administration pendant 
dix ans. 

Lès amendés, condamnations pécuniaires, confisca-
tions ,et transactions dont le recouvrement et suivi 
confortnérnent aux dispositioils de l'Articlè 2 sont garan-
tieSpar le privilège institué én matière de recouvrement 

.des droits dus au Trésor par l'Article 1938 du 'Code-Civil. 
En cas de faillite ou de liquidatioh judiciaire, la 

Direction des Services 'FisCatix conserve la faculté de 
pourSuivre 'directement le, recouvrement de sa-ereançe 
privilégiée spr tout.l'açtif sw lequel porte •son priyilèe..•

ART. 4. 
La Direction des Services Fiscaux dispose, pour 

_l'application de la législation sur les changes, de tous 
droits de conittunidatiOn'et d'investigation qui lui sont 
attribués par le S lois financières et fiscales dont elle 
assure l'exécution. , 

ARTr. 5. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 6. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
exi ce qui le concerne, de la promnigation et de l'exécu-
tion de la présente Ordorinance. 

Donné à Villars sur 011on (Suisse), le dix-huit août 
.mil neuf cent-quarante cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince,: 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

N. 3.077 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu-  l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917, 

Vu la Convention de Voisinage du Io avril 1912, le 
Traité du 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin i925
relative à la répression des fraudes fiscales, la Conven-
tion du .28 juillet 1930, la Convention du 14 avril 1945 
concernant la répression des fraudes fiscales et le ren-
forcement de l'assistance administrative mutuelle, inter-
venus entre Notre Gouvernement et le Gouvernement 
de la République Française, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
ARTICLE PREMIER. 

Toute personne physique ou morale est tenue de 
déclarer, avant le j er  avril de chaque année, au Directeur 
des Services Fiscaux le montant des sommes qu'elle a  

versées au cours de l'année precédente à des personnes 
domiciliées ou ayant une résidence en France à titre de 
traitement, salaires, appointements fixes ou proportion-
nels, avantages en nature, reinises, participations aux 
bénéfices, courtagesommissions, tantièmes, pensions, 
fentes viagères et, en eénétal, rétributions ou allocations 
de toute nature, 

A reT, 2. 
La déclaration visée à l'Article 'Premier doit être 

notamment souscrite pour toute personne de nationalité 
française définie an paragraphe I er de l'Article 6 de la 
Convention du 14 avril 1945 précitée. 

" ART. 3. 
,La déclaration visée" à l'Artiele, Premier est indivi. 

duelle et doit indtià pour 'chaque bénéficiaire : 

a) les nom et prénoins ou raison sociale, la profession 
ou l'objet social, le domicile, la résidence ou le siège 
social de la perSotine' qui a touché les sommes définies 
au dit Article, ainsi que la nature et le montant de ces 
sommes ; 

b)Ies,nom et prénotns ou raisonsociale, la profession 
ou l'objet social,, le, domicile eu le siège- social de la 
personne qui a versé les dites sommes ; 

Cette déclaration doit être certifiée, datée et signée; 
elle doit être établie sur des imprimés mis gratuitement 
par- la Direction des,eSerV;cesFiscaux à la disposition 

, des intéressés. 

Les :déclarants visés' 

AT, 4.  

 à l'Article ,Premiér sont tenus de 
'répondre, par écht et-  dans le délai d'un' mOis, à toute 
demande d'explications ou de renseignements qui leur 
est adressée par lé Dii ectetir des Services Fiscatix par 
lettre recommandée a'Veç, eccus,é de réception, 

ART. 5. 
Toute contravention aux dispositions des Articles i à 

4 ci-dessus est punie d'une amende fiscale de 5.000 frs. 
Lorsque, en employant des manoeuvres frauduleuses, 

le contrevenant 's'est soestrait ou a tenté de se sous-
traire à l'application des prescriptions édictées par ces 
Articles, il est en outre passible d'une amende de 1.000 
à 5.000 francs et d'tin,éinprisonnement de six jours à un 
mois ou de l'une de ces deux peinesseulement. 

ART. fi. 	- 
Les infractions sontW,ohstatees et les poursuités,enga-

gées 13..tr, la Direction des, ServiCes Fiscaux qui dispose, 
pour l'application .de ta présente Ordonnance, de tous 
droits de communication et d'investigation qui lui sont 
attribués par les lois financières et tiséales dont elle 
assure l'exécution.'.,  

ART,. 7. 
Toutes dispositionsLeontraires à la présente Ordon-

nance sont et, derneurept abeogées: 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur. des Services 
Judiciaires et NotrelVlinistre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Odorinance. 

Donné à Villars Sur611cm (Suisse), le dix-huit août 
neuf cent quarante cinq 

LOUIS. 
Par le Prince 

P. le Seerétail^e d'Etat, 
Le Conseiller cl'Etat, 

L. DE CASTRO,,v - 

N. 3.078 	 Louis II 
,PAR LÀ GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novem-
bre 19i7 ; 

Vu la Convention de Voisinage du io avril 1912,1e 
Traité du 17 juillet 19 18, la Convention du 26 juin 1925 
relative à la répression des fraudes fiscales, la Conven-
tion du 28 juillet 1930,, la Convention du 14 avril 1945 
concernant la répression des fraudes fiscales et le renfor-
cement de l'assistance administrative mutuelle, interve-
nus entre Notre Gouvernement et le Gouvernement de 
la République Française ; 

Notre Conseil d'Etat:entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 
ARTICLE PREMIER. 

Lorsqu'il a son domicile ou sa résidence habituelle en 
Principauté, tout porteur de la grosse d'une créance 
hypothécaire grevant des immeubles situés en France 
est tenu de remettre au Directeur des Services Fiscaux,  

avant le ter avril de chaque année, une déclaration certi-
fiée, datée et signée indiquant : 

a) ses nom, prénoms, profession et adresse ; 
b) la date de la créanee et le nom et le domicile du 

notaire redactèur ; 
c) le montant des intérêts encaissés directement ou 

par intermédiaire ou inscrits au crédit d'un compte au: 
cours de l'année précédente ; 

d) la date du paiement de ces intérêts. 
En ce qui concerne les intérêts afférents à l'année 

1944; cette déclaration doit être souscrite avant leter octo-
bre 1945. 

ART. 2. 
Toute contravention aux prescriptions de l'Article Pre-

mier est punie d'Urie amende fiscale de 5.000 frs. 
* Lorsqu'en employant des Manoeuvres frauduleuses, le 
contrevenant s'est soustrait ou a tenté de se soustraire à, 
l'applicatiOn,dès dispositions édictées par l'Article Pre-
mier, il est' en outre passible- d'une amende de t.000 à 
5,000 francs et d'un emprisonnement de six 'jonrs à un, 
mois ou de l'une de ces deine peines seulement. 

ART. 3. 
LeS-  in 	n fractios sont constatées et les poursuites enga-

gées par la Direction des Services Fiscaux qui dispose, 
pour l'application de la présente Ordonnance, de tous 
droits de communication et d'investigation qui lui sont 
attribués par les lois financières et fiscales dont elle-
assure l'exécution. 

ART. 4. 
- Toutes dispositions contraires à la présente Ordon-- 

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 5. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre- Directeur des Services-

Judiciaires et Noire Ministre d'Etat Sont chargés, cha,-  
un' en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la' présente Ordonnance. 

Donné à Villars sur 011on(Suisse), le dix-huit août 
'mil neuf cent quarante-cinq., 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
:Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

3.0.-29 	 LOUIS II 
, PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911,. 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 

1917 ; 
Vu la Convention de Vol 	age du io avril 1912,1e 

Traité du 17 juillet 1918, la COnvention du 26 juin 1.925 
relative à la répression des. fraudes fiscales, la Conven-
tion du '28 juillet 193o, la Convention du 14 avril 1945 
Sur les profits illicites, la Convention du 14 avril 1945,  
relative au contrôle des changes, la Convention du 
14 avril 1945 concernant la répression des fraudes fisca-
les. et  le renfOrcernent, de l'assistance administrative 
mutuelle, intervenus entre Notre Gouvernement et le, 
Gouvernement de la République Française ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 
ARTICLE PREMIER, 

La Direction des Services Fiscaux et les Adminis-
trations Financières Françaises se prêtent mutuellement 
concours et assistance pour l'application des Conven-
tions précitées ainsi que pour l'assiette et le contrôle de 
tous impôts. 

ART. 2., 
Le Directeur des Services Fiscaux, sur titre exécutoire 

délivré par l'Autorité Judiciaire Monégasque, requiert 
des Administrations Françaises compétentes le recouvre-
ment de tous impôts, intérêts, frais et 'amendes dus 
au Trésor Princier 'par des personnes physiques ou 
morales domiciliées, ayant leur résidence ou leur siège-
en. France. 

ART. 3. 
Lorsqu'il est saisi par l'Autorité Française d'un titre-

exécutoire délivré en France, le Directeur des Services 
Fiscaux assure le recouvrement, au profit du Trésor 
Français, de tous impôts, intérêts, frais et amendes dus 
par des personnes physiques ou morales domiciliées, 
ayant leur résidence ou Ieur siège en Principauté. 

ART. 4. 
Le recouvrement et la garantie de la créance du Trésor 

Français sont assurés dans les conditions et suivant les 



été affiché au Ministère d'Etat le 29 août 1945. 

Jeudi 6 Septembre 1945 	 JOURNAL DE-MONACO 

modalités déterminées par les textes relatifs à l'applica-
tion des Conventions financières franco-monégasqueS. 

ART. 5. 
Toutes dispositions contraires aux dispositions de la 

présente Ordonnance sont et demeurent abrogées. 
ART. 6. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné à Villars sur 011on (Suisse), le dix-huit août 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

N 3.o8o 	 LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2. 5o8 du I er juillet 

1941 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés deTOrdre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'Honorariat est conféré à M. Charles Palmaro, 
ancien Commissaire du GouVernement auprès des So-
ciétés par actions. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné à Villars sur 011on (Suisse), le vingt et un août  
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Eta4 
Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

NO3.081 	 LOUIS 1.I. 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 2.508 du I er juillet. 1941 
constituant le Statùt .des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Brousse Guy-Alexandre. -José, Sous-Inspecteur du 
Travail est nommé Inspecteur dé la Main-d'CEuvre 
et des Emplois (6° classe). 

La présente nomination 
ler juillet 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en çe qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Villars sur 011on (Suisse), le vingt et un août 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Conseiller d'Etat, 

L. DE CASTRO. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
- Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et. codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos- 307.et 308 des 10 et 21 janvier 194.1 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Lot re) 307 du 10 janvier 194-1 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement du- 24 août 
1945; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est ordonnée, pour une durée-  de trois mois, à dater du 

29 août 1945, la fermeture de la cabine, au marché de la 
Condamine, exploitée par Mme Adda Romagnone, revendeuse. 

ART. 2, 
Conformément aux dispositions de l'article 6 de l'Ordon-

nance-Loi no 384, du 5 mai 1944,:sus-visée, le présent Arrêté 
devra être publié au Journal dé Monaco dans le moindre 
délai. En outre, il devra, pendant toute la durée de la fernae-
ture, être affiché d'une manière, apparente à la devanture 
dudit commerce, le tout au frais de Mme Adda Romagnone. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en cë qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait -à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
août mil neuf cent quarante-cinq„ 

P? le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

) P. BLANCRY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
VU l'OrdonnanceLoi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur là production, la cir-
culation et la consommation des Produits ; 

VU l'Ordoimancetioi no 344 di t 29 mai 1942 Modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vit l'Ordoffnarice.sLoi no 345 du 29 Mai 1942 concernant les 
infractions en matiet'ë de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ni; 385 (ln 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 ja.nyier 1941 ; 

'Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
Vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Ari•êté Ministériel du 2 féVrier 1945 instituant la nou-
velle carte de charbon' 1945 et '3validant certains tickets de 
cette carte ; 	 ' 

VuTArrêté Ministériel du 13 juillet 1945 fixant les attribu- 
tions de combustibles -pour k 11104 de juillet 1945 

Vit là délibération du Conseil de 'Gouvernement du 24 août 
1945 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - 
A partir de ce jour, les coupons no 5 des cartes de charbon 

cuisine (couleur verte) Sont validés ; ils: pourront être servis 
par les négociants jusqu'au 15 septembre 1945. 

ART. 2. 
Les coupons no 5 des cartes de charbon cuisine donnent 

droit à l'achat chez les 'négociants de 50 (cinquante) kgs de 
charbon. 

Amr. 
Tout titre d'acquisition de charbon, coupon ou autorisation 

d'achat, donnera droit, en sus, à l'acquisition d'une quantité de 
.« petits bois » ou bois d'allumage égale à dix pour çent du 
Montant du titre. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, -en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
août mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Et.atle 29 août 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944, portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 
de la Principauté de Monaco ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du ler décembre 1944, 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 11 juin 1945 modifiant 
l'alinéa 2 de l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine no 2.938 
du ler décembre 1944, Sus-Visé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 novembre 1944 fixant le taux 
minimum de l'allocation familiale ; 

Vu l'avis émis par la Commission des Services Sociaux le 
23 août 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 août 
1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le taux de l'allocation familiale déterminé par l'Arrêté 
Ministériel du 28 novembre 1944, sus-visé, est majoré de 
10.0/0 à compter du ler septembre 1945. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 

août mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCRY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 29 août 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 326 du 25 juillet 1941 établissant 

l'allocation de salaire unique ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 2'7 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 
de la Principauté de Monaco ; 

Vu l'Ordonnance Sou'veraine no 2.938 du ler décembre 1944 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 mai 1945 fixant le. taux mini-
mum de l'allocation de salaire unique ; 

Vu l'avis émis par la CommisSibn des Services Sociaux, le 
23 aeût 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 août 
1945; 	 ' 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le taux minimum de l'allocation de salaire unique, fixé par 
l'Arrêté Ministériel du 5 Mai 1945, sus-visé, est majoré de ' 
10 0/o. 

ART. 2. 
Cette disposition prendra effet à compter du ler septembre 

.1945. 
ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publiés 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Faità Monaco, en n'ôte]. du 'Gouvernement, le vingt-cinq 
août mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCRY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 29 août 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 
de la Principauté de Monaco ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du ler décembre 1944 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés ; 

Vu l'Arrêté MinistérieLdu 10 février 1945 fixant le montant 
des prestations dues par la Caisse de Compensation des Servi-
ces Sociaux ; 

Vu l'avis de la Commission des Services Sociaux du 23 août 
1945; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 août 
1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 3 de l'Arrêté Ministériel du 10 février 1945, sus-
visé, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le montant à partir duquel les prestations médicales, 
chirurgicales et pharmaceutiques sont dues est - fixée à 200 
francs a. 

ART. 2. 
Les dispositions du présent Arrêté prendront effet à partir 

du ler septembre 4945. 
ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
août mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCTIY. 

prendra effe à compter du 

LOUIS. 
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Nous, Ministre d'Etaide,la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n0.. 39.9. du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats professionnels ; 
Vu l'Ordonnânee,Sonveraine n0,2.942 du, 4 décembre 1944; 

'Vu la demande d'approbation de Statuts formée par le Syn-
dicat de Maîtrise du Service des jeux de la Société des .  Bains 
de Mer ; • 	 • 

Vu la délibération ciii Conseil de Gouvernement du 29' août 
1945 ; • 

Arrêtons: 
• ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat ,de Mattrise dn Service des Jeux de la Société .  
des Bains de Mer est auttorisé. . 	, 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernenaent. 

- AiVr. 
M. le Conseiller de Gouvernetnent pour les Travaux-PuliieS 

eSeehgédel' exécution ) présent .Arrêté. ' 
t'ait à, MOriaco; 'en l'Hôtel du' GetiVernenie t, le Vingt-lied 

août mil neuf cent quarante-cinq. 

P le Ministre d'Etat 
'Le Conseiller de Gouvernement, 

BLAPICEY.i 

rêté affiché au Ministèie d'Etat le 30 août oe. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

NOUS, Président 'dela, Délégation Spéciale COrninunale, )) 
) Vu l'Ordonnance Souveraine dit 11 juillet 1909 ; 

Considéraut que Je terrain affecte aux sépultures des enfant 
tend à 's'épuiser 

Qu'il y a nécessite de renouveler les fosses (enfants) 
idatatit,d'août 1936; (piqiietnip 1) à fin décembre 1939 ; 

Arrêtons 
flICL PREWOER. 

L'administration des PompeSTunèbres est autorisée à - pro-
céder au renouvellement des fosses communes (enfants) datant ) 
craoûti193e(piatiet if ,)  1) .r'fin décembre 1939. ) , 

AUT. 2. 
Les familIeS' qui dé,ircut conserver les objets funéraires 

déposés dans le Cimetière sur les emplacements à renouveler, 
devront les faire enlever diins` 	dé quinze Purs, - à 
partir de la publication du présent Art 	Passé ce délai, ces 
objets seront enlevés d'office, conservés pendant un mois à'la 
disposition des familles, puis, le cas échéant, détruits. 
, Monaco, le 31 août 1945. 

Le PréSident de la ,Dériègation 
Spéciale Communale, 
. Ch. PALMARO, 

)SENTENCE ARBITRALE 
RELATIVE AU CONFLIT OPPOSANT' 

LES EMPLOYEURS. Et LES EMPLOYES 

:Dg .1-21NDUTRIE DU. BAtIMENT 
Publication faite conformément à l'article Io 

de la Loi no 234 du 6 mai..t47,. 

_Par:dievarit-riouS,.Jean‘Bcetif, Comniissaire de ,Gou-; 
iv.errietoent,près les Sociétés à Monopole, Arbitre dési- 
, 	 _ goé par,A.rrête Ministériel, en date du 17 août 1945 

Ont comparn : • 
ro M. -Julien Rébaudengd, Entrepreneur de Travaux 

Publics, représentant les Employeurs de l'Industrie du 
Bâtiment; 

M: César 5i.erlin.d, Secrétaire' G-énéral dti Syndicat 
de l'Industrie du Bâtiment ; 

). 30 M. Charles _Robert, Secrétaire Général Adjoint 
dudit Syndicat- ;, 	) 

40 M. Fernand Ronc, Trésorier Adjointdudit Syndicat ; 
-50'M. Orphée ticchioni, Délégué d'Entreprise dudit 

Syndicat. 
Vu l'Arrêté Ministériel du 17. août 1945, fixant au 

31 août suivant la daté à laquelle devra être rendue la 
sentence arbitrale ; 	. 

Vu le procès-verbal de non-conciliation, en date du 
7 août 1945, duquel il ressort que le différend porte sur 
les points suivants : 

a) Paiement d'un suppléaient de salaire pour la période 
du 15 mars 1945 au 3r mars 1945, en application de 
I accord intervenu 1e-12-janvier 1945, entre la Fédéra- 

tion Patronale Monégasque et l'Union des Syndicata de 
Monaco ; 

b) Majoration de 50/o des salaires appliqués du ler 
avril au 31 mai 1945 ; 

c) Maintien de, ladite' majoration (50/o) sur les nou-
veaux salaires en vigueur le Ier juin1945   ; 

.d) Fixation de la date d'application de S nouveaux 
barèmes publiés au Journal 0/f/cid- français du ii juillet 
1945. 

Après avoir entendu IeS parties' dans leurs, explién- 

, 	. 
à) Paiément'cl'un itippléinent de salaire,pOur la période 

dit 15 au 3'1 mars .1945-. 	 ' 
que,  'l'accord, -intervenu lé 12 janvier 

1945 -entre la Fédération Patronale Monégasque et 
l'Union des Syndicats (te Monaco spécifie que « les 
salaires pratiqués à MhnacO devront être au moins 
éganii'a ceux fixés clans la Ville de Nice » „ 

Considérant cilié les -salaires -pratiquérS dans la Ville:de 
Nice ont été augmentés à partir)du' .15 )marS 1-945et que 
cette mesure n'a ,été aPpliquée à Monaco,,qu'à ,partir ,du 

aVril 194 ), 
Considérant querindeMnité; ditê e « vie c ere », e 

ro 0/O, inStituée)per l'accord précité du 12 janvier 1945, 
pour les Mois dé janvier; février et mars 1945, avait éte 
accOrdée potir`parer à certaines difficultés momentanées 
propres aux• travailleurs de la Principauté et que, dans 
ces conditions, celle-ci rie peut être considérée comme 
compensatoire du) retard, apPerté. dans le -rai ustenient ) 
des salaires des ertiployes,,,, 

Par ces motifs l'arbitre décide, 
y a lieu pour les employeurs, de payer à leurs 

einployes, pour la période du 15 au 31 mars i945; la 
diflérenCe existant, à l'epeque, :entré .les ...salaires de 
Monaco etceux en-vigueur dans la Ville de Nice.' 

• b)'MajOriition 	5-01:des salaiees .appliques 	.te 
avrilan.-31 ,mafu.945. 	. 	, 

Considérant que les employés basent leur-demande 
de iiaajoration.(5.0/. au-dessus des salaires de la Ville de 
,Nice) sur 1 eleyation' du cout de la vie, qui serait plus 

-Sensible à Monaco que dans cette dernière ville ; 
ÇonSiderant que Si cet'argurnent peut être retenu dans 

-une certaine :Mesure, il convient neitehir compte, par 
ailleurs :des' charges qui pèsent sur leS travailleurs de la 
VillecleNice: impôts cédulaire.s et versement à la Caisse 
des Assurances Sociales .4 "toutes charges que neConnaiS,  
Sent PaiS lés employés de la Principauté ; 

Coosiderant que Si la somme de ces charges peut rie 
Pas'ëtré pins importanite:qué là différence du çont de la 
-vie existant entre :Nice eR .M.onaico, elle peut,êtreçonsli; 
clét".4e4 Pcint au:moins, comme compensatoire" .; . 

Considérant que les versements (60/0 'des salaires)ià la 
Caisse des Assurances So-ciales sont supportés à MOriaco 
par les employeurs, alorS'qu'à Nice, ils sont à la charge 
des employés 	. 	,  

Considérant,' d'autrepart; que lessalaires auxquelS se 
refèrent les employés constituent des inininna,ao-deSsons 
desquels auctin ouvrier adulte — quelles,que soient ses 

,aptitudes 	ne peut être rernunere ; que s'il convient 
d'adopter ces tailx min' nuipo u r permettre aux employeurs 

.ider,disposer: d'n peniarge).suffis,ante. de variation, à rinté- 
riepr d'une"même categorie,„professionnelle, afin 9ue les 
salaires puissent etre an#inentéS 'suivant la quantité et' 
la-qualité du travail fourni, il convient également -que les ) 
employeurs usent de cette factilté, en)ne maintenant pas g 
:rtous les employés, arhitaireinent;  auxitatrX minima des 
salaireSde leur catégôrie professionnelle. 

Pour démotifs, FAIrblére .décide 
Qu'il y a lieu de s'en tenir aux termes: de l'Arrêté 

Ministériel 'du ro juillet : 1945, fixant les taux minima 
-des salaires. 

veaux salaires ea. 
c) Maintien de' ladite - mcijoration (501-0 1  ,Sur les - nrou-

Vigneur le ter juin j 945
_,-  
‘' 

motifs que ci-dessus, FArbitredécide :- , Pour les mêmes 
de s'en-  tenir_ aux termes- de l'Arrêté QU'il y a lieu juillet 

-1945; fixant les • taux minima des Ministériel du o 
salaires. 

d) Fixation de la date d'application des nouveaux 
beat 1rèn91 4es5,.publiés au ,Jourrial Officiel français du l   

Considérant que l'açcoird du i z janvier 1945 ne prévoit 
aucune dérogation au sujet de la parité des salaires entre 
Monaco et Nice ; _ 	. 

Considérant qùe les nouveaux 'barèmes, publiés au 
Journal Officiel français du ir juillet 1945, ont pris léga- 
lement effet à Nice le ier  juin 1-94:5 ; 	- 

Considérant - que la protestation des employeurs de la 
Ville de Nice -7  dont font état les entrepreneurs de la 
Principauté 	contre la rétroactivité de ces barèmes 
n'a été suivie jusqu'ici d'aucune décision contraire au 
décret français. 

Par ces motifs, l'Arbitre décide : 
Qu'il y a lieu de faire bénéficier les employés de 

l'industrie du bâtiment des nouveaux barèmes à dater 
du jer  juin 1945. 

Monaco. le 28 août 1945. 
L'Arbitre: 

(Signé): BŒUF. - 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les Monégasques sinistrés en France sont invités ,à faire 
parvenir au Service de la .Reconstruction, en double exem, 
plaire, avant le 15 septembre 1945, le montant approximatif, 
des dommages de guerre subis par eux : 

10 - En ce qui concerne les immeubles. 
20 - En ce qui- concerne les objets mobiliers. 

Ces renseignements qui sont' demandés à titre indicatif 
devront être 'donnés dans la forme suivante,: 

10 Description sommaire dé l'initneuble' eu bon état et 
évaluation approximative du prix actuel. 

20 - Description des dégâts et évaluation approximative de 
leur réparation. 

30 - Evaluation approximative des objets mobiliers perdus 
ou détruits. 

Le Président de la- Delégatieri Spéciale Communale donne 
avis rine trois einplois d'agents de la Police MurriCipale se 
trouvent vacants. 

Les candidats à ces postes, qui deVront être de nationalité 
monégasque, sont invitéS à adresser leur dernadde, avec l'in-
dicatioli de leurs titres; au Secrétariat de la Mairie, dans fïib 
délai dé vingt jours à compter dé fa publication "du Pré:Sent 

• Les candidats devront être âgés de 21 ans an •UlOinS: et de 
30-ans au plus. 

Monaco, le 30 août 1945. 

Le Président de la Délégation 
Spéciale Communale,' 

Ch, PALMARO. 

	

rimer, 	 

CRÉDIT FONCIER  DE MONACO 

Conventions Franco-MüliégasqUes 

En exécution CleS Conventions franco-Monégasques;  
toutes les valeurs Mobilières au porteur' détenues sui) le 
territoire tcle-  lar)Piindinante )ié(rangères, françaises., 

,nrônégaiqUes) aiii (Pie les I3ons dU Trésor,' l'or et les 
devises étrangères doivent être déposes au plus tôt — et 
certaines avant lé 31"-août ,1945. 	dans les BanqueSSae- 
litées à les recevoir.--,', , 	„ 

Le -Gredit- 	iiCie'r de Monaco, spécialernentiagréé à Cet 
effet, est a. votre entière disposition pour recevoir vos dépôts. . 	• 	. 

Se renseigner à Ses guichets, " 11; boulevard Albert' ter  à 
'Monaco, 	bMilevard Priticesse.:Charlotte "IVIOnfe „ 	. 
Carlo. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte Sous Seings' IniVéS en date à Monaco, du 
20 juin 1945, M. Maurice FOU 	 iREY, commerçant derne- ‘ 
•*,eitit à Monte-Carlo, '42:boulevard des Moulins a vendu à 
la personne désignée dans raCte„ le fônds de commerce 
tapisserie, broderies pour ameublement, Meubles;  sièges, 
antiquités; bibelots d'art-et-de fantaisie qu'il exploitait à 
Monte-Carlo, 42, boulevard des Moulins, 

Oppositions' s'il y a lieu à l'Agence Thomas, 25, bou-
levard Princesse Charlotte à Monte7Ca.rlo, dans lès dix 
jours de l'insertion qui fera suite ,à la présenté. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 

Etude de_Me Jean-Charles REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, rue, Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
- 	(Première Insertion) 

'Aux termes d'un acte reçu le 30 août 1945 par Me Jean-
Cha rles Iley, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
NI II. Renée-Jean ne-Arman ce BOURGEOIS, commerçante, 
demeurant n0 16, boulevard Marinoni, à Beaulieu-sur-
Mer (A.-M.) a acquis de M. Joseph RAIMOND°, commer-
çant, demeurant n0 13 rue des Orchidées, à Monte-Carlo, 
un fonds de commerce d'épicerie, comestibles, avecivente 
de vins et spiritueux au détail à emporter, exploité n0 13, 
rue (les Orchidées à Monte-Carlo. 

Les créanciers de M. Raimondo, cédant, s'il en existe, 
ne pourront critiquer les paiements faits en dehors d'eux 

ART. 2. 
Les Statuts chichi Syndicat, tels qu'il .out été déposés à la` 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 
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s'ils ne font pas opposition star le prix de ladite cession de 
fonds de commerce,.au domicile à cet effet élu en l'étude 
de M. Rey, notaire soussigné, dans les dix jours à compter 
de la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 
(Signé :) J.-C. RE 

Etude de M. Annum &Tram 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

s3oNi eptÈmws Pr 

(Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce). 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco du 
31 août 1943, enregistré, réitéré suivant acte r4u par 

Settimp, notaire k,Monaco, le 31 août 1945, la Société 
en nom Collectif Boni Frères dont le Siège social est à 
Monace, 7, avenue de la Gare formée entre : M. Cotant-
Nicolas BONI, Entrepreneur de Travaux Publics, derneti-
rant àMànîco4 .f;  rue-Grimaldi., 

M. Jean-Antoine BONI, Entrepreneur de, Travaux 
Publics, demeurant à Cap d'Ail, Villa Wanda. 

Et M. Louis BONI, en son vivant Entrepreneur de 
Travaux Publics, demeurant à Monaco, 12, rue Plati. 

A été dissoute. 
M. Constant -Nicolas BONI a été nommé, liquidateur. 
Un extiait cle l'acte de réitération a été déposé ce jour 

au Gr'effe des Tribunanx Civilï de Monace pour y être 
affiché et transcrit coriforménient à là Loi. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 
Signé): A. SETT1M0. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE DROITS SOCIA1UX 
(Première Insertion) 

AuX termeS d'un acte Sons seings privés du 31 août 1943 
réitéré par acte du al août; 1945, M. Jean-Antoine BONI, 
entrepreneur de-travaux publiés, demeurant à Cap-d'Ail, ; 
Villa La Wanda, a cédé à M, Constant-NiColas BONI, 
entrepreneur de-  travaux publics, demeurant ai Morraço, 
41, rue GriMaldi, tous se a droits sociaux lui appartenant-, 
dans la Société en nom collectif Boni Fréres ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de coMnierce de travaux - 
publics et paÉtieuliers, sis à Monaco, 7, avenue de la Gare. 

Oppnsitiens s'il y à lieu en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Menace; le 6 septembre 1945. 
(Signé): A. SETT1M0,, 

Etude de Me louis AURÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

-2, boulevard deS'Moulins, Monte-Carlo 

viENIrE 	FONDS DE COMMERCE 

O 	
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, le 
29 mai 1945, Mme Jeanne-Emilie-Marie LE BAUT, veuve 
de M. Lomert-Jean-Marie AUDREN, commerçante et 
Mile-Marie-Jeanne LE BAUT, commerçante, demeurant 
ensemble à Monaco-Ville, 7, rue Comte-Félix-Gasi.aldi, ont 
vendu à Mlle Augustine-Marie dite Félicie FONTAINE de-
meurant à Monaco-Ville, 14, rue de Lorraine, le fonds de 
commerce de vente d'articles de bonneterie et mercerie ; 
-vente de journaux, publications, magazines, librairie, 
papeterie' et cartes postales, exploité à Monaco-Ville, 7, 
rue Comte-Félix-Gastaldi. 

Les créanciers de Mme Vve Audren et de Mlle Le Baut, 

s'il en existe, sont invités à faire opposition sur le prix de 

la vente au domicile élu en l'étude . dudit Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours à compter de la date de 
la présente insertion. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 	
L. AURÉGLIA. 

Etude de Me LOUIS AURÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Dissolution de Société 
et Mutation de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, I 

17 août 1945, enregistré, M. Edouard-Ange-Pierre- Léon- 

Alfred BELLINZONA, retraité, demeurant. à Monaco, 
11, boulevard Prince-Rainier, a déclaré que, par suite des 
cessions successives qui lui ont été consenties par la 
Société Anonyme Monégasque dite Comptoir Général 
de Monaco, dont le siège social est à Monaco, 7, rue de 
la Turbie, il se trouve actuellement seul possesseur et 
propriétaire des cinq cents actions de mille francs l'une au 
porteur, représentatives du capital de ladite Société; que, 
par suite, ladite Société se trouve dissoute et liquidée, et 
qu'en sa qualité de seul associé et unique représentant de 
la Société, il est devenu propriétaire de tous les biens 
composant son actif sans exception, consistant unique-
nient dans un fonds de commerce de vins et liqueurs à 
emporter, comestibles, huiles et bouchons, exploit* par le 
Comptoir Général de Monaco, 7, rue de- la Turbie, à 
Monaco. 

Une expédition de l'acte de dissolution de société a été 
déposée att Greffe des Tribunaux de la rrincilpauté de 
Monaco', le ?Fi août 1945. 

Les créanciers du Comptoir Général de Monaco, s il en 
existe, sont invités à faire oPposition en l'étude dudit 
Me Àuréglia, notaire; dans leS dix jours de la présente 
insertion. 

Mônaco, le 6 septembre 1945. 

(Signé :) L, AURÉGLIA. 

Etude' de Me LŒGIS AURÉGLIA 

Docteur eu- Droit, notaire 
; 1Z, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

FENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 26 avril 1945, ' Mtriï Caroline LORENZ', veuve de 

M. Michel-Ange GUGLIELMI, commerçante, demeurant 
à Monte-Carlo, 3, avenue Saint-Laurent ; M. Jacques ' 
GUGLIELMI, commerçant et Mme 'Marcelle LU IZARD, 
son épouse, demeurant à Monte-Carlo, 2, avenue de 
Grande-Bretagne, ont vendu à M. fleuri-Jean LOTTIER, 
commerçant, demeurant à Menton, vallée cle-Gorbio, le 
fends de commerce de vente d'objets de quincaillerie, 
vente de pétrole et essences minérales, vente de fusils de 

. chasse et des munitions, qu'ils exploitaient à Monte-
Carlo, 3, avenue Saint-Laurent. 

Les créanciers de Mme Vve Guglielmi et de M. et Mme 
Guglielmi, s'il en existe, sont invités à faire opposition sur 
le prix de la vente au domicile élu en l'étude de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours,à compter de la date de la présente 
insertion. 

Monàco, le 6 septemb e 1945. 	
L. AURÉGLIA, 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 21 août 1945, par M. Louis 
Auréglia, docteur en droit, notaire .à Monaco, substituant 
le Jean-Charles Rey, docteur en droit, aussi notaire à 

Monaco, soussigné, M. Gaston-Jacques-César BIAMONTI, 
agent d'assurances, demeurant no 4, rue Sainte-Suzanne, 
à Monaco-Condamine, a acquis de M. Pierre-Jean-Charles-
Louis MALFROY, agent immobilier et d'assurances, 
demeurant no 3, avenue des Citronniers, à Monte-Carlo, 

des fonds de commerce de transactions immobilières, 
ventes, achats et locations de terrains, immeubles et 
appartements, et des portefeuilles d'assurances pour les 

Compagnies:La Paternelle et L'Unité ayant leur siège à 
Paris, le tout exploité no 3, avenue des Citronniers, à 

Monte-Carlo. 
Les créanciers de M. Malfroy, cédant, s'il en existe, ne 

pourront critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ils 
ne font pas_opposition sur le prix de ladite cession de fonds 

commerce, au domicile à cet effet élu en l'étude de 

ey, notaire soussigné, dans les dix jours;  à compter 

date de la présente-insertion. 

Monaco, le G septembre 1945. 

(Signé 	J.-C. REy. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres traeedo fl'oempooktion- 
. 	.. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les-numéros 25.270, 25.2'72. 

Exploit de 11° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à, Monaco, portant les nu-
méros 6.531 et 112.943, coupon 10'7 attaché. 

Exploit de M°Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grande 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit de M° Jean-à. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cerclé des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 81.901 à 81.90,85.I01 à 85.250, 85.315 à 
85.350, 2.13'7, 	2.252, 2.253, 3.971, 	4.202, 4,242, 	4.335, 4.453, 
4.632, 4,826 à 4.821, 4.868, 9.664. 9.938, 10.052 à 10.053, 10.060, -
10.189, 10.190, 10,289, 12.792 à 12.800, 14.190, 14.639. 15.294, 
16.615, 11.214, 11.285, 11,316 à 11.311, 17.360, 11.431 à 11.432, 
17.534, 17.826, 18.086, 	18.270, 28.865, 19.556, 	19.654, 20.224, 

- 	20.463, 20.568, 21.124, 	21.240, 21:380, 	21.405, 21.651, 21.167, 
22.14 à 22.126, 22.189, 22.232, 22.457 à 22.468, 22.716, 22.752, 
22.831, 23.108, 23.354, 23.585, 23.162:23.869, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.765,25.1(3, 25.232, 29.632, 29.634 à. 29.635, 30.333, 
30.846, 31.'755, 31.516, 31.783, 34:450, 	34.561, 34.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 31.312, 40.234, 40.291, 40.610, 42,183 à 42.184; 
43.171, 43.995, 44,649, 45.131 à 45.141, 45.152, 45.220; 45.321, 
45.849 à 45.850, 46.362,47.679 à.47.683, 48.333, 50.000, 50.516, 
51,459, 51.941, 52.132, 52,208, 52,399, 52.768 n 52.772, 52.871, , 
52.942, 53118, 53.114, 53,931, 54.978 à 54,919, 55.419, 55.462, 	! 

.470 -à 55.471, 55,506, 55.628, -S5.684 	56.382; 56.526, 56.956 
à 56.951i. 51.0,13, 57.163, 57.206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.661 
à 58,662, 59.086, 59.096, 59.229,59,286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.211, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664 à 89.683, 92.242 à. 92.244, 
92.219- à 92.308; 	97,146 : à , 91.148; 	91.462 	à, ,97.464, 	99.218, 
99.298 	à 99.299, 99.371 	à 99.312, 99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99,523, 99,554 à 99.571:' 

Exploit de M. jean-j. Marquet, huissier à Monaco; en date 
du 26 décénibre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Motite-Carlo, portant les euméros 09.496, 09.498,. 
09:500. 	. 	' 	. , 
. Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à. Monaco, en date 

du 9, janYier 1945., Cinquante .actions de la Société Bourse In-
ternationale du Timbre numérotées de 275 à--324. 
. Exploit de .111° PissarellO, huissier à Monaco; en date ag 20 mars: 

1945„ Quatre Actions dela Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaeo, portant les numéros 17.425, 45.540,, 
45.541, 	54.041, jouissance, Exep, 101, et "de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la Sociélé Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à MM-jaco, portant les numéros 367.238, 461.211, 
à 461.214, jouissance Exep. 101. 	- 	 . 

Exploit de M° Pissarello, huiSSier à Monaco, 	en date du 
21 mars 1945; Qii.atre Aôtions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, Portant les numéros 
10.543, 21,681, 21,144, 21.154. 
' - Exploit de M° Pissarello, huissier à.Monaco, en date du 8 avril 
1945. Douze Obligations dé la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cerele de S Etrangers à Monaco, 4%, portant les numé-
ros 56.496, 56.491, 57.522 à 51.521, 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de 11/1° J.-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
18 avril 1945. Chu:niante-quatre Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Monaco, portantlesnuméros2.667, 22.851 à22,850, 29.019, 35.114, 
35.370, 36.950, 37.093, 38.044, 40.745, 43.099, 48.192, 52.097, 
55.396, 55.316, 55.482, 55,626, 55.628, 56.116, 56.492, 86.387, 
87.195, 87.196, 81.445, 87.522, 81.194, 87.943, 88.856, 313.952, 
326.211, 331.174, 331.409, 331.496, 331,657, 	332.675, 339.921, 
339.922, 348;349,354.861, 360.220, 360.492, 365.483, 	365.484, 
365.563, 415.748, 415,149. 

ExplOit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 mai 1945, Cinq Cinquièmes d'Actions dé la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant -
les numéros 63.501, 63.502, 63.505, 412.898, 412.899. 

Exploit de IP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco,en dat e d n 
'7 juin 1945. Vingt-quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 40.156, 43.063, 43.122, 44.342 à 44.345, 
48.898, 55.176, 51,353, 57.354, 63.637, 345.633, 357.024, 357.025, 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ci-coupon 106. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en 	date du 
.15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.537, ex-coupon 106. 	 ! 

Exploit de M° Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 25 juillet 1945. Le coupon d'Intérêts portant le numéro 105 ! 
des Quarante Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des ' 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les ! 
numéros 465.808 à 465.812, 465.917 à 465.941, 508.965 à 508.968, ' 
508.912, 508.913, 508.380 à 508.982, 508.986. 	 I 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date I 
du 2 août 1945. Trois Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les ! 
numéros 56.490, 81.468, 87.469, sans coupons, et de Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la même Société, portant les numéros 
40.801, 462.703 à462.'705, sans coupons. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Deux Obligations de 4 °/., de la Société Anony-
me des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Motu-. o, , 
portant les numéros 47.314. 47.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit de M' F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
7 août 1945. 	Vingt-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 1  
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, , 
portant les numéros 52.235, 305.918, 305.919, 332.051, 334.092, 
338.4.'35, 342.559, 343.606. 344.390, 357.654, 313.685, 406.300, 
411481, 412.488:  415.377, 439.196, 440.312. 494.233 à 494.236, 
494.242. 

Exploit de M* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 août 1945. 	Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3_620, 33.632, 43.600, ',328.981, 

Mairaelrees crcumpoeltio32... 

Néant 

Titres fraelpee de c3.teehészioe 

Néant _____ 



MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Ier  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou f6yers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 
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Etude de Me  AUGUSTE SETrndo 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire tenue le 29 août 1945, les Actionnaires 
de la Société El Sol, spécialefnent convoqués'ét réunis à 
cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite,Société à 
compter du 29 août 1945 ; décidé sa liquidation et nommé 
'comme liquidatetir, avec les pouvoirs les plus étendus à 
cet effet M. Jean AXILETTE. 

— Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
dé présence ont été déposés. 'au rang des_ minutes de 
Me Settimo, notaire à Monaco, soussigné, par acte du 
29 août 1945. 

— L'Expédition dudit dépôt a été déposée ce jour 
-au Greffe Général des Tribunaux de 1a PrinCipauté. 

Ledit dépôt ainsi que la présente publicité faits confor; 
:rnéinent aux dispositions de l'article 17 dé la Loi no 71 
• du à janvier 1924, sur les Sociétés par actiens. • 

La liquidationt deâladite Société a été complè7  
tentent terminée à ladite date du 29 août 1945. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 

(Signé) : A. SETTIMO. 

Etude,  de Me  AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
26, avenue de la, Costa, Monte-Carlo 

DISSOLUTION 

I. —Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire tenue le 28 août 49, les Actionnaires 
de la Société Beirrto spécialement convoques et réunis à 
cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite Société 
compter du28 août 1945 ; décidé Sa liquidation et nommé 
Comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus étendus 'à 
cet effet M. Armand FREMY. 

original dudit procès-verbal et de la feuillé de .  
présence ont éte idepeseS au rang des Minutes de Mo Set-
timo, notaire à Monaco, soussigné, par acte du. 28 août 
1945 

III. — Une expédition dudit dépôt à été déposé ce jour au 
Greffe Général des Tribunaux de la 'Principauté. 

Ledit dépôt ainsi que la présente publicité faits confor-
mément aux dispositions de l'article 17 de la Loi no 71 
du 3 janviér 1924, stir les Sociétéspar actions. 

Monaco, le 6 septembre 1945. 

(Signé) : 	SETTIMO. 

Le Gérant : Charles MARTIN-! 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -4- MONTE•CARLO 

.PIGENCE MONASTÉROLO 
moseukco 

3, Rue earoline 	 022-4E1 

Vantes - Achats - "Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

PLOMBERIE - 111011ERIE - SRIIITAIRE - ChAllffARE - ÉLECTRICITÉ 

Maison Julien BEGUE Fondée en 1883 

LÉON BEGU Ey S U Cer 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Biireaux : 4, Rue de l'Église 	MONACO.VILLE 

   TÉLÉPHONE • 020-22 

BANCO DISOMAIFROca 
Agence derIPAONTE-CARLO 

27, Avenue de coite (Parkeallese) 

Correspondant 'de BANCO DI ROMA, ITALIE 

CH.AUFFAd'E , ,,CENTRAL, 

VENTILATION-- CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISTERIE -COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
INIGÉNIEUF2 E. O. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Bioirès — MONACO 

TÉLÉPHONE: 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 

Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE 'COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances • Assurances 

AGENCE IYIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1817 

20, Rue Caroline MONACO - Tél. 024.78 

immEuBLEs• 	,IERRA1NS•r0),111-5-DE'CamMEFeCt• COMPTA811 [Tee:, .$e,,eJeCES 

AGENCE: 'DU CENTRE; 
2.:BOULEVAÉ2e, OE Fei3OVOE, 2 

MONTE-CARLD 

-7eqeriee' l 

LE MUSÉE OCÉALIORAPItIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 

avec la statue du Prince Albert I. A droite la 

grande Salle de Conférences avec la collection de 

tableaux des ,Campagnes du Prince. A gauche la 

grande Salle d'Océanographie toologique, animaux 

recueillis par le Prince dans les grandes profon-

deurs (jusqu'et plus de 6 kilométres de profondeur) 

Squelettes de grandes baleines, cachalots, requins. 

Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 

Poissons lumineux, aveugles. 

Au Pr  étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 

Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 

chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-

graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud, A gau-

che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-

que ; filets pour l'exploration scientifique dei 

abimes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical : 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-

ges sous-marins vivants. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1945 

Téléphone 212 75 ■Ill■■■•■■ 
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